
 

 

 

 

 

 

 

Mises à Jour calendrier  
1. Informations Générales 

Les calendriers seniors ont été mis à jour pour les matchs non joués jusqu’au 23 mars 2025. 
 

Ces informations sont disponibles sur le site internet du district, menu « épreuves » : 

 https://alsace.fff.fr/competitions/ 

 

Ainsi que sur Footclubs ; Menu 

• Epreuves  
Championnat et Coupes 

▪ Compétitions Officielles 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Modifications validées par la commission 
 

D3 gr B 

Eschbach Fc 1 - Surbourg Us 1   du 21/04 est reporté au 08/05 (installation indisponible) 

D3 gr D 

Natzwiller – Ernolsheim FC   du 18/04 est reporté au 08/05 à 16h (Natzwiller en coupe) 

D3 gr G 

Baldersheim F.C. 2 - Fessenheim F.C. 2  du 01/05 est refixé à 17h (TO) 

D3 gr H 

Grentzingen Egb 1 - Hesingue Us 2  du 21/04 est reporté au 08/05 à 16h (GRENTZINGEN en coupe) 

 

D4 gr G 

Pfaffenheim A.S. 2 - Vallee Thur U.S. 2 du 01/05/2025 est refixé à 17h (TO) 

 

D6 gr A 

Harskirchen Cs 2 - Trois Maisons Us 3  du 30/3 est refixé au 14/05 à 20h (Décision CRSD) 

 

D8 Accession Gr B  

Bouxwiller/Obermodern 4    est autorisé à poursuivre la saison en évoluant « hors compétition » 
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VETERANS et SUPER-VETERANS 
 
Suite aux reports des rencontres Vétérans et Super-vétérans du 04/04 au 17/04, les matchs ont désormais tous été 
refixés (sauf exceptions). Ainsi il n’y a plus aucun doublon de rencontres les 17/04 et 18/04. 
 
→ Nous invitons les clubs à bien vérifier leurs calendriers et prendre connaissance des mises à jour effectuées avec 
les matchs refixés. 
 
Nous rappelons que les demandes d’accords adversaires doivent se faire via le module Compétitions, accessible 
depuis Footclubs, au plus tard 5 jours avant la date du match. 
→ Retrouvez ci-après la procédure : Comment faire une demande de modification de match ? (smart-tribune.com) 
 
Enfin, la Commission précise que la date limite pour jouer les rencontres Vétérans et Super-vétérans de la saison 
24/25 est fixée au vendredi 13/06.  
 
COUPE D'ALSACE VETERANS  

1/8 de Finale  

Rencontres fixées le 16 avril 2025 à 20h00   

1. Hoenheim Sr 81 - Ingwiller Eiosw 81  (Lundi 14/04 à 20h30)  
2. Hochfelden As 81 - Weitbruch Fc 81   
3. Bischheim Soleil Fc 81 - Hoerdt As 81    
4. Avenir Asi 81 - Rountzenheim E Rrr 81  (20h30)  
5. Illkirch Graff. Fa 81 - Strg Neuhof Cs 81   
6. Rosheim Fc 81 - Nordh Eschau Ent 81    
7. Fegersheim Cs 81 - Dutt Duppig Ent 81  (20h30)  
8. Munster A.S. 81 - Illhaeusern Fc 81 
 
1/4 de Finale : rencontres seront fixées au vendredi 25/04 

1/2 Finale : rencontres seront fixées au vendredi 16/05 

Finale : rencontre fixée au vendredi 13/06 

 
 
COUPE D'ALSACE SUPER-VETERANS  

1/4 de Finale  

Rencontres fixées le vendredi 25 avril 2025 à 20h00   

1 Weitbruch - Truchtersheim 
2 Molsheim - Red Star ou  Kintzheim 
3 Eckbolsheim ou Boersch / Drulingen ou Dingsheim 
4 Hochfelden - Fcsok 06 
 
1/2 Finale : rencontres seront fixées au vendredi 16/05 
Finale : rencontre fixée au vendredi 13/06 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://hosted-product.app.smart-tribune.com/faq/private/fff/?question=comment-faire-demande-modification-match


 

Procédure d’appel : 
 
Les présentes décisions de la Commission sont susceptibles d’appel dans un délai de 7 jours* à compter du lendemain de leur 
notification, par courrier officiel à l’adresse électronique : selon les dispositions et les conditions de forme prévues à l’article 
190 des Règlements Généraux de la FFF et à l’article 69 des Règlements du District Alsace. 
* Le délai d’appel peut être réduit selon les dispositions propres d’une compétition concernée, ou si la décision contestée porte 

sur l’un des cas mentionnés à l’article 69 des Règlements du District Alsace, à l’exception des décisions à caractère disciplinaire. 

 

Les Responsables des antennes 67 et 68 de la Commission 
Jean-Christophe Allard et Daniel Intering 

Le secrétaire de la Commission 
Bernard Barthelmebs  

 


